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Rapport du Secrétaire général sur les activités
du Bureau des services de contrôle interne

Projet de résolution présenté par le Vice-Président
à l’issue de consultations officieuses

Rapport du Secrétaire général sur les activités
du Bureau des services de contrôle interne

L’Assemblée générale,

Ayant examiné les rapports suivants :

a) Rapport annuel du Bureau des services de contrôle interne portant sur la
période du 1er juillet 1995 au 30 juin 19961;

b) Observations du Corps commun d’inspection relatives aux rapports finals
établis par le Bureau des services de contrôle interne2;

c) Rapport annuel du Bureau des services de contrôle interne portant sur la
période du 1er juillet 1996 au 30 juin 19973;

d) Observations du Corps commun d’inspection relatives aux rapports finals
établis par le Bureau des services de contrôle interne4;

e) Rapport annuel du Bureau des services de contrôle interne portant sur la
période du 1er juillet 1997 au 30 juin 19985;

f) Rapport annuel du Bureau des services de contrôle interne portant sur la
période du 1er juillet 1998 au 30 juin 19996;

__________________
1 A/51/432.
2 A/51/530 et Corr.1.
3 A/52/426.
4 A/52/464.
5 A/53/428.
6 A/54/393.
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g) Rapport du Secrétaire général sur les règles et procédures régissant les
fonctions d’investigation du Bureau des services de contrôle interne7,

1. Prie le Secrétaire général de veiller à ce qu’à l’avenir, les rapports du Bu-
reau des services de contrôle interne soient conformes aux dispositions de ses réso-
lutions 48/218 B du 29 juillet 1994 et 54/244 du 23 décembre 1999 ainsi que des
dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et du Règlement intérieur de
l’Assemblée générale;

2. Décide de reporter à sa cinquante-sixième session l’examen du rapport
actualisé du Secrétaire général sur le renforcement des mécanismes de contrôle in-
terne dans les fonds et programmes opérationnels8, et prie le Secrétaire général de
demander aux fonds et programmes de lui communiquer leurs vues actualisées au
sujet de ce rapport et de les transmettre à l’Assemblée générale à la partie principale
de sa cinquante-sixième session;

3. Décide également de reporter à sa cinquante-sixième session l’examen du
sixième rapport annuel du Bureau des services de contrôle interne portant sur la pé-
riode du 1er juillet 1999 au 30 juin 20009.

__________________
7 A/55/469.
8 A/55/826 et Corr.1.
9 A/55/436.


